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Explications 

Les cartes et diagrammes suivants illustrent des données de la période fiscale 2015 et complètent la statistique de l'impôt fédéral direct 
2015, ainsi que la statistique sur la fortune des personnes physiques 2015, publiées au format Excel. 

Chez les personnes physiques et morales, la taille des bulles représente, pour chaque canton, la part au total soit du montant d’impôts, soit 
de la fortune nette. 

Dans les graphiques en bulles, les revenus fiscaux des personnes physiques n'incluent pas les revenus de l'impôt à la source, étant donné 
que pour cet impôt, l'administration fédérale des contributions ne dispose pas du nombre de contribuables. 

Les cantons qui, pour des questions de lisibilité, sont affichés en dehors du graphique en bulles, ont été classés en fonction de leurs 
recettes fiscales, resp. de leur fortune nette. 

Revenu médian: revenu qui se situe à l'exact milieu du classement des revenus de tous les contribuables. En d'autres termes, 50% des 
contribuables touchent un revenu plus élevé que le revenu médian, et 50%, un revenu moins élevé. 

Coefficient de Gini: mesure statistique représentant l'inégalité en matière de répartition des revenus imposables. Le coefficient de Gini 
prend une valeur entre 0 (en cas de répartition parfaitement régulière) et 1 (en cas de répartition totalement irrégulière en l'occurrence, un 
seul contribuable toucherait la totalité des revenus). 

Pour les cartes concernant les personnes morales, "n.d." signifie soit que la commune n'a pas de personnes morales, soit que les données 
n'ont pas été publiées pour des questions de protection des données. 

Part des contribuables avec pilier 3a: La carte montre pour chaque commune la part des contribuables ayant une activité lucrative et 
cotisant au pilier 3a. 

Moyenne pilier 3a: La carte montre pour chaque commune le montant annuel moyen au pilier 3a en frs. 

Information: Roger Ammann, AFC, tél. 058 / 462 92 50, roger.ammann@estv.admin.ch 

31.10.2018 
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Eidgenössisches Finanzdepartement EFDSteuerstatistik 2015 - Natürliche Personen Eidgenössische Steuerverwaltung ESTV 
Hauptabteilung Steuerpolitik 

Basel 

Liestal 

Aarau 
Delémont 

[50'200 - 80'100] 
[45'400 - 50'199] 
[40'200 - 45'399] 
[4'500 - 40'199] 

Steuerbares Einkommen in Fr. (Median) | Revenu imposable en francs (médiane)

Zürich 

Winterthur 

Schaffhausen 

Uster 

Frauenfeld 

St. Gallen 
Herisau 

Appenzell 

Neuchâtel 

La Chaux-de-Fonds 
Biel 

Fribourg 

Bern 

Thun 

Köniz 

Solothurn 

Luzern 

Sarnen 

Stans 

Altdorf 

Schwyz 

Zug 

Glarus 

Chur 

Lausanne 

Vernier Genève 
Sion 

Bellinzona 

Lugano 
0 

Kilometer 

50  

 31.10.2018 



   

 

Eidgenössisches Finanzdepartement EFDSteuerstatistik 2015 - Natürliche Personen Eidgenössische Steuerverwaltung ESTV 
Hauptabteilung Steuerpolitik 

Basel 

Liestal 

Aarau 
Delémont 

[0.477 - 0.927] 
[0.439 - 0.476] 
[0.411 - 0.438] 
[0.268 - 0.410] 

Gini des steuerbaren Einkommens | Coefficient de Gini du revenu imposable

Zürich 

Winterthur 

Schaffhausen 

Uster 

Frauenfeld 

St. Gallen 
Herisau 

Appenzell 

Neuchâtel 

La Chaux-de-Fonds 
Biel 

Fribourg 

Bern 

Thun 

Köniz 

Solothurn 

Luzern 

Sarnen 

Stans 

Altdorf 

Schwyz 

Zug 

Glarus 

Chur 

Lausanne 

Vernier Genève 
Sion 

Bellinzona 

Lugano 
0 

Kilometer 

50  

 31.10.2018 



 
 

    

 

Eidgenössisches Finanzdepartement EFDSteuerstatistik 2015 - Juristische Personen Eidgenössische Steuerverwaltung ESTV 
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